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      et Forêts
ACTUALITES
L'O.N.F. FILE ÉGALEMENT UN TRÈS MAUVAIS COTON


LA DESCENTE AUX ENFERS. Un salarié de France Télécom tente de se poignarder à Troyes (Aube), pour cause à priori de changement d'activité. L'épisode de Troyes intervient d'ailleurs après le suicide fin août d'un salarié de France Télécom à Lannion (Côtes d'Armor), une tentative de suicide au Havre (Seine-Maritime) en août dernier par absorption de médicaments dans les locaux du central téléphonique. Une employée se défenestre à Paris...


"Le management est devenu plus que directif, les mutations souvent autoritaires, les restructurations se multiplient et tout cela crée des tensions importantes au sein de l'entreprise" dénonce un représentant syndical. Malheureusement, ce type de constat nous le faisons également depuis longtemps et les collègues continuent à trinquer, au point d'attenter à leur vie (encore récemment). Selon les spécialistes, il est incontestable que le suicide au travail est le plus souvent lié à une transformation de l'organisation. La cote d'alerte est maintenant atteinte et une catastrophe prévisible si rien ne bouge.


La violence retournée contre soi-même est la tentative de suicide et le suicide. Toutefois, quand le suicide est là, l'homicide n'est plus très loin.


L'homicide professionnel représente le risque ultime des risques professionnels, avec le suicide. Il ne s'agit pas d'une vision de l'esprit, ni d'affoler quiconque,  mais bien d'une nouvelle forme sous-jacente de violence étudiée par des spécialistes. Il n'est plus exclu que demain un salarié à bout de tout, revenu de tout, n'entre dans l'entreprise avec un fusil "pour étendre tous ces beaux messieurs" (menace à peine voilée qui glace le sang, d'un salarié d'une entreprise). Il n'est également pas rare d'entendre un personnel harcelé dire qu'il a "envie de le tuer", à propos de son harceleur.


Afin d'éviter ce risque ultime, la prévention doit s'exercer dès les premiers signes attestant de la présence des risques psychosociaux. L'Office National des Forêts doit vite s'atteler à la tâche et sa note sur les martelages (un vrai désastre sur le plan psychologique) ne va certainement pas y contribuer. C'est pour beaucoup, l'effondrement de valeurs auxquelles ils ont cru toute leur vie et qui sont détruites par les mêmes décideurs qui les prônaient... De plus, les personnels sont remis en cause dans leur être et ont le sentiment de ne plus servir à rien.


L'évitement

En effet, quand en raison de ses modes d'organisation et de management (hyper sollicitation, manque de soutien, négation des savoir-faire, faible participation aux processus décisionnels, manque de reconnaissance, perte de sens au travail...), une entreprise génère des dysfonctionnements importants, les salariés essaient de réagir de manière individuelle ou collective.


Après avoir tenté de parler, de s'exprimer pour combattre les effets des dérèglements qu'ils subissent, les salariés se taisent et se soustraient par l'évitement. Ils commencent à quitter, définitivement ou temporairement l'entreprise (congé formation, congé parental...),  pour ceux qui en ont la possibilité. 


La stratégie de l'évitement se retrouve surtout au niveau de l'absentéisme (causée d'ailleurs en grande partie par une gestion déplorable des personnels), au point de devenir une menace pour la pérennité des grandes structures. Il faut savoir qu'un point d'absentéisme équivaut environ à un point de masse salariale.


Les tensions internes


Des tensions très fortes entre les services et les différentes catégories du personnel de l'entreprise apparaissent dans un deuxième temps. Elles s'expriment de diverses manières, à savoir, coups de gueule, stratégie d'accaparement du processus de décision, coalitions diverses et lutte de clans. L'atmosphère devient irrespirable et il est impossible de se recentrer sur son travail.


Or, le travail occupe dans notre univers une fonction d'intégration sociale. Il permet à l'être humain de mettre en œuvre sa créativité, de se renouveler au quotidien dans un jeu complexe de miroirs où on est reconnu par les autres et où cette reconnaissance nourrit notre identité. Dans des univers délétères et dégradés, chacun se replie sur sa sphère, attend que le temps passe et ne fait donc plus preuve d'un engagement stimulant. Le coût est élevé pour l'entreprise en raison de l'absence d'implication ou l'implication moindre des salariés qui peuvent subir des dommages irréparables sur le plan moral.


La violence


Elle constitue le dernier niveau.et et est désormais omniprésente dans l'entreprise. La violence se déchaîne dans les agressions tant verbales que physiques. Des cadres se battent, des hôtesses se tirent les cheveux, des salariés s'envoient des objets à la figure, des pneus de véhicule crevés en guise de représailles. De même, des clients "ou usagers" insultent, crachent à la figure ou rouent de coups des salariés au guichet, rendus responsables de maux dont ils sont bien entendu innocents. Dans certains grands groupes, le cadre qui va déjeuner en laissant son veston accroché au portemanteau a parfois la surprise de le trouver lacéré au cutter à son retour. La violence est également exercée par de jeunes cadres, fraîchement diplômés, qui font "suer le burnous" de manière méprisante à des salariés qui pourraient être leur mère ou leur père. En général, ils prennent de la distance avec ces modes d'exercice du pouvoir lorsque le bâton se retourne contre eux.


La direction de France Télécom a fini par admettre que la transformation de l'entreprise doit se faire avec le personnel, en tenant compte des changements des conditions de travail. Il s'agit d'un premier pas que nous incitons plus que fortement la Direction Générale à faire et à cesser à jouer avec le feu et la santé des personnels. Les cellules d'écoute et d'accompagnement ne suffisent pas. Il faut revoir l'organisation et le management. Personne ne peut supporter une vie uniquement faite d'aléas. Il faut assurer aux personnels une certaine stabilité et reconstruire le collectif et la solidarité.

NOS INTERVENTIONS
DE L'UTILISATION DES VEHICULES ADMINISTRATIFS

Madame la Directrice des 

Ressources humaines

2 Avenue de Saint Mandé

75 570 Paris Cedex 12

OBJET : Note de Service N° 09-G-1587 concernant les VA et leurs conditions d’utilisation


Madame la Directrice des Ressources humaines,


Dans la note de service citée en référence et plus particulièrement dans son § III/2, vous précisez la responsabilité des personnels amenés à utiliser un Véhicule Administratif.


Les restrictions budgétaires en cours actuellement dans notre établissement subordonnent toute dépense à une autorisation du Directeur d’Agence,  tout au moins dans certaines agences.


Je vous saurais gré de bien vouloir préciser par Note de Service à tous les  personnels, que ces restrictions budgétaires ne concernent pas les dépenses afférentes à la sécurité des Véhicules Administratifs ni celles concernant la conformité de ces véhicules aux exigences du Code de la Route.


Dans le cas contraire, nous risquerions de nous trouver devant des collègues qui, pour ne pas vouloir engager leur responsabilité pénale personnelle, devraient refuser d’utiliser des VA non conformes au Code de la Route et par la même seraient, pour des raisons qu’ils ne maîtrisent pas, dans l’impossibilité d’effectuer leur service. C’est d’ailleurs déjà le cas


A l’heure d’un appel à la mobilisation de tous pour faire des économies,  un paradoxe apparait : les personnels doivent travailler plus avec de moins en moins de moyens. 


Par exemple : un collègue montagnard avait demandé, lors de son entretien d’évaluation, des crédits pour remettre son véhicule aux normes et ce pour  répondre aux prescriptions de la NS citée en référence (en anticipant celle-ci par conscience professionnelle). Il attend toujours cette autorisation de dépenses. 


Autre exemple : dans une UT, 5 des 8 VA en dotation ont dépassé les normes de remplacement (âge et /ou kilométrage) ce qui a pour effet que chaque véhicule en panne (quelle qu’en soit la cause) se trouve immobilisé ce qui oblige de fait les collègues à se déplacer groupés (c’est très bien au niveau de leur sécurité) mais dans le même temps et au même endroit il est préconisé des tournées DFCI individuelles. 


Je pourrais multiplier ces exemples, mais le but de ce courrier n’est pas de dresser des listes, je tenais simplement à vous interpeller sur des dysfonctionnements nuisibles à notre établissement et à son fonctionnement.


Comptant sur votre diligence pour  corriger ces incohérences par Note de Service,  je vous prie d’agréer, Madame la Directrice des Ressources humaines, mes salutations les plus respectueuses.








Vignoux sur Barangeon le 19 Août 2009








Signé : G.FRIGANT

15 septembre 2009

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org
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